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MINES ET CARRIÈRES 

I. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes concernant les mines et carrières : 
- servitudes de passage établies au profit des titulaires de titre minier, de permis d'exploitation de 

carrières ou d'autorisation de recherches de mines et de carrières ; 
- servitudes d'occupation de terrains établies au profit des exploitants de mines, des explorateurs et 

des titulaires d'un permis exclusif de recherche. 
Code minier, articles 71, 71-1 à 71-6, 72, 73 et 109. 
Décret n° 70-989 du 29 octobre 1970. 
Ministère de l'industrie (direction générale de l'industrie et des matières premières, service des 

matières premières et du sous-sol). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

A l'amiable en cas d'accord des propriétaires intéressés. 
Par arrêté préfectoral en cas d'échec des tentatives d'accord amiable, n'intervenant pour les servitudes 

d'occupation, qu'après que les propriétaires intéressés et les exploitants de la surface ont été mis à 
même de présenter leurs observations (art. 71-1 du code minier). 

La demande adressée au préfet doit comporter notamment les indications nécessaires quant aux 
nom, qualités et domicile du demandeur, à l'objet et l'étendue des servitudes à établir, à la nature et à la 
consistance des travaux et installations projetés, à l'état des parcelles affectées avec indication du nom 
des propriétaires concernés. Elle doit également faire état des tentatives d'accord amiable. 

Cette demande accompagnée d'un extrait du plan cadastral, comportant les zones concernées par les 
servitudes, est transmise par le préfet au directeur interdépartemental de l'industrie ainsi qu'aux 
différents maires intéressés et mise à la disposition du public. 

Les propriétaires intéressés et leurs ayants droit éventuels, l'exploitant de la surface s'il n'est pas 
propriétaire, disposent de quinze jours à dater de la notification qui leur est faite du dépôt de la 
demande, pour présenter leurs observations au préfet, lequel les transmet au directeur 
interdépartemental de l'industrie qui lui adresse en retour son avis motivé et ses propositions définitives. 
Le préfet autorise ensuite l'établissement de la servitude (décret n° 70-989 du 29 octobre 1970). 

Servitudes de passage 

Ces servitudes peuvent être autorisées à l'intérieur du périmètre minier et sous réserve d'une 
déclaration d'utilité publique des travaux projetés, à l'extérieur du dit périmètre, au bénéfice d'un titulaire 
de titres miniers (art. 71-2 du code minier) et dans les zones spéciales de recherche et d'exploitation de 
carrière définies après déclaration d'utilité publique, par décret en Conseil d'Etat, en faveur du 
bénéficiaire d'une autorisation de recherche de carrières ou d'un permis d'exploitation de carrières (art. 
109 du code minier, décret n° 72-153 du 21 février 1972). Elles ne sont jamais autorisées dans les 
terrains attenants aux habitations ou clos de murs et de clôtures équivalentes, sans le consentement du 
propriétaire. 

Les servitudes d'occupation temporaire 

Ces servitudes sont autorisées dans les mêmes conditions que les servitudes de passage, elles peuvent 
bénéficier outre à l'exploitant d'une mine, à l'explorateur autorisé par le ministre chargé des mines et au 
titulaire exclusif de recherches (art. 71 du code minier). 
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Elles bénéficient également, dans les zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrière, au 
bénéfice d'une autorisation de recherches de carrière ou d'un permis d'exploitation de carrière (art. 109 du 
code minier). 

B. - INDEMNISATION 

L'institution des servitudes de passage et d'occupation ouvre au profit du propriétaire du sol, de ses 
ayants droit et notamment des exploitants de la surface, un droit à indemnisation sur la base du préjudice 
subi (art. 72 du code minier). 

La détermination du montant de l'indemnité, à défaut d'accord amiable, se poursuit conformément aux 
règles relatives à l'expropriation. Le juge apprécie, pour évaluer le montant de la dite indemnité, si une 
acquisition de droit sur le terrain en cause a, en raison de l'époque où elle a eu lieu ou de toute autre 
circonstance, été faite en vue d'obtenir une indemnité plus élevée. 

L'indemnisation des autres dommages causés à la propriété par les travaux de recherche et d'exploitation, 
reste soumise au droit commun. 

Le bénéficiaire des servitudes d'occupation est tenu avant d'occuper les parcelles de terrain autorisées, 
soit de payer préalablement l'indemnité évaluée comme il est dit ci-dessus, soit de fournir caution (art. 71-
1 du code minier). 

C. - PUBLICITÉ 

Notification par le préfet, de l'arrêté d'institution des servitudes, au demandeur, au propriétaire et à ses 
ayants droit et s'il n'est pas propriétaire à l'exploitant de la surface (décret n° 70-989 du 29 octobre 1970). 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

 1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Servitudes de passage 

Possibilité pour le bénéficiaire, dans une bande de 5 mètres de largeur dont la limite est fixée par l'arrêté 
préfectoral d'institution de servitude ou l'acte déclaratif d'utilité publique : 

- d'établir à demeure, à une hauteur de 4,75 mètres de hauteur au dessus du sol, des câbles, canalisations 
ou engins transporteurs ainsi que les pylônes et mâts nécessaires à leur soutien ; 

- d'enterrer des câbles ou canalisations à une profondeur minimale de 0,50 mètre et d'établir des 
ouvrages de moins de 4 mètres carrés de surface, nécessaires au fonctionnement desdits câbles ou 
canalisations, ainsi que les bornes de délimitation ; 

- de dégager à ses frais le sol de tous arbres, arbustes ou autres obstacles. Si nécessaire, l'essartage peut 
être effectué jusqu'à une largeur de 20 mètres en terrain forestier (art. 72-2 du code minier). 

Possibilité pour le bénéficiaire et les agents de contrôle d'accéder en tout temps, dans une bande de 20 
mètres dite bande large, comprenant la bande des 5 mètres dont la largeur est fixée comme indiquée ci-
dessus, pour la mise en place, la surveillance, l’entretien la réparation ou l'enlèvement des appareils 
susmentionnés (art. 71-2 du code minier). 

Possibilité pour le bénéficiaire de faire circuler dans la bande large les engins nécessaires pour ce faire 
(art. 71-2 du code minier). 

Servitudes d'occupation 

Possibilité pour le bénéficiaire d'occuper les terrains nécessaires à l'exploitation de la mine et aux 
installations qui sont indispensables à celle-ci, y compris : 

- les installations de secours (puits et galeries destinés à l'aérée et à l'écoulement des eaux) ; 
- les ateliers de préparation, de lavage, de concentration de combustibles et minerais extraits de la mine ; 
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- les installations destinées au stockage et à la mise en dépôt des produits et déchets résultant des 
activités susmentionnées ; 

- les canaux, routes, chemins de fer et tous ouvrages de surface destinés au transport des produits et 
déchets susvisés ou de produits destinés à la mine (art. 71 du code minier) (1). 

Possibilité pour l'exploitant d'une mine d'obtenir, si' l'intérêt général l'exige, tant à l'intérieur qu'à 
l'extérieur du périmètre minier après déclaration d'utilité publique, l'expropriation par décret en Conseil 
d'Etat des immeubles nécessaires aux travaux et installations mentionnées à l'article 71 du code minier 
(art. 73 du code minier). 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Obligation pour le propriétaire de réserver le libre passage des agents chargés de la surveillance et de 
l'entretien des matériels ainsi que le passage des engins nécessaires à cet effet. 

Obligation pour les propriétaires ou leurs ayants droit de s'abstenir de nuire au bon fonctionnement, à 
l'entretien, à la conservation des matériels. 

Obligation pour les propriétaires de laisser le titulaire de l'autorisation d'occupation occuper les terrains 
autorises par l'arrêté préfectoral. 

2° Droits résiduels des propriétaires 

Possibilité pour le propriétaire d'un fonds, frappé des servitudes de passage, de demander de procéder 
lui-même à l'enlèvement des obstacles existants (art. 71-3 du code minier). 

Droits pour le propriétaire d'un fonds frappé des servitudes de passage d'exiger de l'exploitant, après 
l'exécution des travaux, de remettre en état les terrains de cultures en rétablissant la couche arable (art. 71-2 
du code minier). 

Droit pour le propriétaire d'un fonds frappé des servitudes de passage de requérir l'achat ou 
l'expropriation du terrain, si lesdites servitudes -en rendent l'utilisation normale impossible. L'acquisition 
portera dans ce cas sur la totalité du sol, si le propriétaire le requiert (art. 71-4 du code minier). 

Droit pour le propriétaire d'un fonds, frappé des servitudes d'occupation, que celles-ci privent de la 
jouissance du sol pendant plus d'une année, ou lorsque après l'occupation, les terrains ne sont plus, dans leur 
ensemble, propres à leur utilisation normale, d'exiger du titulaire de l'autorisation l'acquisition du sol en 
totalité ou en partie (art. 71-1 du code minier). 

(1) Cette énumération n'est pas limitative, l'administration et les tribunaux l'interprètent largement. Ainsi, ce droit d'occupation peut concerner les 
déblais ou (es dépôts de matériaux, les orifices et galeries, les installations de pylônes, les chemins destinés au transport de déchets dès lors qu'il 
n'existe pas de chemin suffisant pour satisfaire aux besoins de l'exploitation, etc. 
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CODE MINIER 

Art. 71 (Loi n° 70-1 du 2 Janvier 1970, art. 18). - A l'intérieur du périmètre minier et, sous réserve de 
déclaration d'utilité publique, à l'extérieur de celui-ci, l'exploitant d'une mine peut être autorisé par arrêté 
préfectoral à occuper les terrains nécessaires à l'exploitation de sa mine et aux installations qui sont 
indispensables à celle-ci, y compris : 

- les installations de secours tels que puits et galeries destinés à faciliter l'aérage et l'écoulement des eaux ; 
- les ateliers de préparation, de lavage et de concentration de combustibles et minerais extraits de la mine ; 
- les installations destinées au stockage et à la mise en dépôt des produits et déchets qui résultent des 

activités visées aux deux alinéas précédents ; 
- les canaux, routes, chemins de fer et tous ouvrages de surface destinés au transport des produits et déchets 

susvisés ou des produits destinés à la mine. 
Les autorisations d’occupation peuvent également être données par arrêté préfectoral : 
1° A l'explorateur autorisé par le ministre chargé des mines, pour l'exécution de ses travaux à l'intérieur 

des parcelles sur lesquelles porte son droit d'exploration ; 
2° Au titulaire d'un permis exclusif de recherches pour l'exécution, à l'intérieur du périmètre de son permis, 

de ses travaux de recherches et la mise en place des installations destinées à la conservation et à l'évacuation des 
produits extraits ou destinés aux travaux. 

Sans préjudice des dispositions des articles 69 et 70, les autorisations prévues au présent article ne peuvent 
être données en ce qui concerne les terrains attenant aux habitations ou clos de murs ou de clôtures équivalentes. 

Art 71-1 (Loi n° 70-1 du 2 janvier 1970, an. 18). - Les arrêtés préfectoraux prévus à l'article précédent ne 
peuvent intervenir qu'après que les propriétaires et, le cas échéant, les exploitants de la surface, que les 
propriétaires devront faire connaître, auront été mis à même de présenter leurs observations. 

Le bénéficiaire ne peut occuper une parcelle de terrain visée par l'autorisation préfectorale qu'après avoir 
payé ou fourni caution de payer l'indemnité d'occupation évaluée comme il est dît à l'article 72. 

Lorsque l'occupation prive le propriétaire de la jouissance du sol pendant plus d'une année, ou lorsque, après 
l'exécution des travaux, les terrains occupés ne sont plus, dans leur ensemble ou sur leur plus grande surface, 
propres à leur utilisation normale, le propriétaire peut exiger du titulaire de l'autorisation l'acquisition du sol en 
totalité ou en partie. 

Art. 71-2 (Loi n° 70-1 du 2 janvier 1970, art. 18 ; loi n° 77-620 du 16 juin 1977. art. 17). - A l'intérieur de 
leur périmètre minier et, sous réserve, à- l'extérieur de celui-ci, de déclaration d'utilité publique dans les formes 
prévues à l'article 2 de l'ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (l), les bénéficiaires de titres miniers pourront 
également dans les limites énoncées à l'article 7ï, être autorisés à : 

- établir à demeure, à une hauteur minimale de 4,75 mètres au-dessus du sol, des câbles, canalisations ou 
engins transporteurs ainsi que les pylônes et mâts nécessaires à leur soutien ; 

- enterrer des câbles ou canalisations à une profondeur minimale de 0,50 mètre et établir les ouvrages de 
moins de 4 mètres carrés de surface, nécessaires au fonctionnement desdits câbles ou canalisations, ainsi que les 
bornes de délimitation ; 

- dégager le sol de tous arbres, arbustes ou autres obstacles. 
La largeur de la bande de terrain sujette aux servitudes ci-dessus énoncées est fixée dans la limite de cinq 

mètres par l'arrêté préfectoral ou l'acte déclaratif d'utilité publique. 
En outre, sur une bande de terrain dite bande large, comprenant la bande prévue à l'alinéa précédent, et dont la 

largeur sera fixée comme ci-dessus dans la limite de quinze mètres, sera autorisé le passage des personnes 
chargées de mettre en place, surveiller, entretenir, réparer ou enlever les matériels susénumérés ainsi que le 
passage des engins utilisés à cet effet. 

En terrain forestier, l'essartage peut, en cas de nécessité, être autorisé jusqu'aux limites de la bande large. 
Après exécution des travaux, l'exploitant est tenu de remettre dans leur état antérieur les terrains de cultures, en 

rétablissant la couche arable, et la voirie. 
Art. 71-3 (Loi n° 70-1 du 2 janvier 1970, art. 18). - La suppression des obstacles existants est effectuée par le 

bénéficiaire de l'autorisation et à ses frais. Toutefois, le propriétaire du fonds peut demander à y procéder lui-
même dans les délais et conditions fixés par le décret prévu ci-après. 

 

 

(i) Voir code expropriation, article L. 11-2. 
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Art. 71-4 (Loi n° 70-1 du 2 janvier 1970, art. 18). - Le propriétaire du terrain frappé des servitudes visées 
ci-dessus peut requérir l'achat ou l'expropriation du terrain si lesdites, servitudes en rendent l'utilisation 
normale impossible. L'acquisition portera dans ce cas sur la totalité du sol si le propriétaire le requiert. 

Art. 71-5 (Loi n° 70-1 du 2 janvier 1970, art. 18). - Les dispositions des articles 71 à 71-4 sont également 
applicables aux installations utilisant des produits miniers importés. 

Art. 71-6 (1) (Loi n° 70-1 du 2 janvier 1970, art, 18). - Un décret en Conseil d'Etat fixera en tant que de 
besoin les conditions et modalités d'application des articles 71 et suivants. 

Art. 72 (Loi n° 70-1 du 2 janvier 1970, art. 19). - Les servitudes d'occupation et de passage instituées en 
application des articles 71 à 71-6 ouvrent au profit du propriétaire du sol, de ses ayants droit et, notamment, 
des exploitants de la surface, un droit à être indemnisé sur la base du préjudice subi. 

A cet effet, le propriétaire fait connaître au bénéfice des servitudes ou du permis, l'identité de ses ayants 
droit. 

A défaut d'accord amiable, le prix du terrain ou des indemnités ducs à raison de l'établissement de 
servitudes ou d'autres démembrements de droits réels ou de l'occupation sont fixés comme en matière 
d'expropriation. 

Le juge apprécie, pour fixer le montant de l'indemnité, si une acquisition de droits sur ledit terrain a, en 
raison de l'époque où elle a eu lieu ou de toutes autres circonstances, été faite dans le but d'obtenir une 
indemnité plus élevée. 

Les dispositions des deux alinéas précédents sont applicables à compter de la promulgation de la loi n° 
70-1 du 2 janvier 1970 même si l'occupation des terrains a eu lieu en vertu d'une autorisation administrative 
antérieure à cette promulgation. Elles ne sont pas applicables aux autres dommages causés à la propriété par 
les travaux de recherches et d'exploitation ; la réparation de ces dommages reste soumise au droit commun. 

Art. 73 (Ordonnance n° 58-1186 du 10 décembre 1958 ; loi n° 70-1 du 2 janvier 1970, art. 19 ; loi n° 77-
620 du 16 juin 1977, art. 18). - Nonobstant les dispositions des articles 69 et 70 ci-dessus, et si l'intérêt 
général t'exige, l'expropriation des immeubles nécessaires aux travaux et installations visés à l'article 71 peut 
être poursuivie tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du périmètre d'un titre minier, moyennant déclaration d'utilité 
publique dans les formes prévues à l'article 2 de l'ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (2), à la 
demande du détenteur de ce titre, pour son compte ou celui d'une personne ou société désignée à cet effet. 

Une déclaration d'utilité publique peut également être prononcée dans les mêmes formes pour les 
canalisations et installations destinées au transport et au stockage des produits de l'exploitation jusqu'aux 
points de traitement, de grosse consommation ou d'exportation, pour les aménagements et installations 
nécessaires au plein développement de la mine et, notamment, pour les cités d'habitation du personnel et les 
usines d'agglomération, de carbonisation et de gazéification, ainsi que les centrales, postes et lignes 
électriques, y compris les installations destinées au transport, au stockage ou à la mise en dépôt des produits 
ou déchets qui résultent de l'activité de ces usines. Les voies de communication, canalisations et installations 
de transport ainsi déclarées d'utilité publique pourront être soumises .à des obligations de service public dans 
les conditions établies par le cahier des charges. 

Art. 109 (Loi n° 70-1 du 2 janvier 1970, art. 26). - Lorsque la mise en valeur des gîtes d'une substance 
appartenant à la classe des carrières ne peut, en raison de l'insuffisance des ressources connues de cette 
substance ou pour toute autre cause, prendre ou garder le développement nécessaire pour satisfaire les 
besoins des consommateurs, l'économie générale du pays ou celle de la région, des décrets en Conseil d'Etat 
peuvent, après enquête publique de deux mois, définir les zones dans lesquelles le ministre chargé des mines 
peut accorder : 

1° Des autorisations de recherches à défaut du consentement du propriétaire du sol, le titulaire d'une telle 
autorisation bénéficiant des dispositions des articles 71 à 71-6 du présent code ; 

2° Des permis d'exploitation de carrières, conférant à leurs titulaires le droit d'exploiter les gîtes de cette 
substance, à l'exclusion de toute autre personne, y compris les propriétaires du sol, et d'invoquer le bénéfice 
des articles 71 à 73 du présent code. Ces permis d'exploitation tiennent lieu de l'autorisation prévue à l'article 
106. 

(1) Voir décret n° 70-989 du 29 octobre 1970. 
(2) Voir code expropriation, article L. 11-2, 
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DÉCRET N° 70-989 DU 29 OCTOBRE 1970 
relatif aux servitudes établies au profit des titulaires de titres miniers, de permis 

d'exploitation de carrières ou d'autorisations de recherches de mines et de carrières, à 
défaut du consentement du propriétaire du sol 

 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et du ministre du développement industriel et 

scientifique, 

Vu le code minier, et notamment son article 71-6 ; 
Vu le décret du 14 avril 1923 sur l'instruction des demandes en autorisation d'effectuer des recherches 

de mines à défaut du consentement du propriétaire du sol ; 

Vu l'avis du conseil général des mines ; 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète ; 
Art. 1er. - L'instruction des demandes tendant, en l'absence du consentement du propriétaire du sol, à 

obtenir l'autorisation d'établir les servitudes définies aux articles 71 et 71-2 du code minier est soumise aux 
dispositions du présent décret. 

Art. 2. - La demande d'autorisation est adressée en double exemplaire au préfet du département. 

Elle indique ; 
1° Les noms, prénoms, qualité, nationalité et domicile du demandeur, en y substituant, si la demande 

émane d'une société, les indications en tenant lieu ; 
2° L'autorisation de recherches de mines ou de carrières, le titre minier ou le permis d'exploitation de 

carrières en vertu duquel la servitude est demandée ; 
3° L'objet et l'étendue de la servitude à établir, la nature et la consistance des travaux et installations 

projetés et, le cas échéant, le décret ayant déclaré l'utilité publique desdits travaux ou installations ; 
4° La commune de situation, le numéro cadastral et la nature des parcelles concernées, la superficie 

totale de chacune d'elles ainsi que celle qui sera grevée de servitudes ; 
5° Le nom et l'adresse des propriétaires desdites parcelles, de leurs ayants droit et, le cas échéant, du ou 

des exploitants des terrains ; 

6° Les tentatives faites pour obtenir l'accord amiable des intéressés. 
A la demande est joint un extrait du plan cadastral où est porté le périmètre des zones couvertes par les 

servitudes demandées. 
Il est adressé au préfet autant de copies supplémentaires de la demande et de l'extrait du plan cadastral 

qu'il y a de communes intéressées. 
Copies de la demande et de l'extrait du plan cadastral sont adressées au chef de l’arrondissement 

minéralogique. 
Art. 3. - Dès réception, le préfet transmet la demande et le plan joint au chef de l'arrondissement 

minéralogique. Celui-ci vérifie si la demande satisfait aux prescriptions de l'article précédent et si, en 
conséquence, elle est régulière en la forme ; il la fait rectifier ou compléter, le cas échéant. II la renvoie 
ensuite au préfet avec ses propositions de notification. 

Art. 4. - Le préfet adresse au maire de chacune des communes où sont situés les terrains intéressés une 
copie de la demande et un exemplaire du plan. Ces documents sont tenus à la disposition des personnes 
intéressées. Le préfet notifie directement à chaque propriétaire, à ses ayants droit éventuels et à l'exploitant 
de la surface s'il n'est pas le propriétaire, qu'ils disposent d'un délai de quinze jours à dater de cette 
notification pour prendre connaissance des pièces déposées à la mairie et formuler leurs observations à la 
préfecture. 

Le propriétaire est tenu de faire connaître les noms et adresses de ses ayants droit et de l'exploitant de la 
surface si ces renseignements ne figurent pas dans la demande. 

Art. 5. - Lorsque le propriétaire est indéterminé ou que son domicile est inconnu, la notification est faite, 
dans la mesure du possible, au locataire ou preneur à bail des parcelles, et le maire de la commune de 
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situation est chargé de la faire afficher à !a mairie pendant une durée de quinze jours. 
Art. 6. - A l'expiration du délai d'affichage, les propriétaires locataires ou preneurs sont tenus pour 

valablement avertis de la demande en instance et le délai de quinze jours, qui leur est imparti pour formuler 
leurs observations, commence à courir. 

 
 
 
 

 
Art. 7. - Les observations reçues sont transmises par le préfet au chef de l'arrondissement minéralogique 

qui les communique, s'il le juge utile, au demandeur, lequel peut, alors, le cas échéant, modifier sa demande. 
La nouvelle demande est soumise à la même instruction que la demande initiale si elle concerne de nouvelles 
parcelles et pour ces dernières seulement. 

A l'expiration des délais définis ci-dessus, le chef de l'arrondissement minéralogique adresse au préfet son 
avis motivé, et ses propositions définitives après avoir procédé, si besoin est, à une visite des lieux. 

Art. 8. - L'arrêté préfectoral autorisant l'établissement de la servitude indique : 
le nom, la raison sociale et l'adresse du bénéficiaire ; 
l'objet et la consistance de la servitude ; 
les parcelles et portions de parcelle intéressées en précisant, pour chacune d'elles, la superficie concernée 

par la servitude ; 
le nom et l'adresse du ou des propriétaires du sol, éventuellement de leurs ayants droit et, s'il n'est pas 

propriétaire, de l'exploitant de la surface ; 
le délai, qui ne saurait excéder deux ans, dans lequel la servitude doit commencer à être exercée. 
Cet arrêté est notifié par le préfet au demandeur, au propriétaire et à ses ayants droit et, s'il n'est pas 

propriétaire, à l'exploitant de la surface. 
L'autorisation devient caduque s'il n'a pas été fait usage de la servitude dans le délai fixé par l'arrêté qui 

l'a accordée. 
Art 9. - Une demande d'autorisation de servitude peut être présentée en même temps qu'une demande 

d'autorisation de recherches en application de l'article 7 du code minier. 
Dans ce cas, les deux demandes sont instruites simultanément selon les prescriptions du décret susvisé du 

14 août 1923. Après intervention de l'arrêté ministériel autorisant les recherches, le préfet statue sur la 
demande de servitudes comme il est dit à l'article 8 ci-dessus. 

Art. 10. - Lorsqu'une servitude est établie en application de l'article 71-2 du code minier, le propriétaire 
qui veut bénéficier de la faculté, prévue à l'article 71-3, de procéder lui-même à l'enlèvement des obstacles 
doit en avertir le titulaire de l'autorisation dans un délai de quinze jours à compter de la notification de 
l'arrêté préfectoral autorisant l'établissement de la servitude. L'accomplissement des travaux par le proprié-
taire ne peut entraîner, pour le bénéficiaire de la servitude, ni une dépense ni des délais d'exécution supé-
rieurs £ ceux qu'il aurait eu normalement à supporter s'il avait lui-même assuré la conduite des travaux ou 
choisi l'entrepreneur. 

Art. 11. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre du développement industriel et 
scientifique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 29 octobre 1970. 
JACQUES CHABAN-DELMAS  

 
Par le Premier ministre : 
Le ministre du développement industriel et scientifique, 
 FRANÇOIS ORTOLI 
 

Le garde des sceaux, ministre de la justice,  
RENÉ PLEVEN 
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Décembre 1994        PLANCHE 59 

CONCESSION DE PARRAPON 
 

 
 
SUBSTANCE (S) CONCEDEE (S) : Sel de sodium 

COMMUNE (S) :     Vauvert*. Beauvoisin* SURFACE AUTORISEE : 14,54 km2 

LOCALISATION :  CARTE IGN 1/100 000 :       MONTPELLIER, ARLES 
CARTE IGN 1/25 000 : LUNEL 3-4 ou 2843 Est 

ARLES 1-2 ou 2943 Ouest 

HISTORIQUE DE LA CONCESSION : 

Institution par décret du 18 mai 1992 (J.O. du 30 mai 1992) au profit de ELF ATOCHEM SA. pour une durée 
de 25 ans. 

NATURE ET CONTEXTE GEOLOGIQUE DES SUBSTANCES EXPLOITEES : 

Le centre de la Costière est constitué par un paléofossé ou graben. Ce système d'effondrement d'âge oligocène 
est partiellement comblé de sédiments évaporitiques. Le toit de cette série évaporitique se situe entre 1700 et 
2000 m de profondeur. 
Les couches halitiques comprennent 3 séries lithostratigraphiques avec la série inférieure de 250 m de 
puissance (sel, anhydrite, argile), la série intermédiaire de 100 m d'épaisseur présentant une nette diminution de 
la proportion de sel et enfin la série supérieure de 300 m de puissance, très riche en sel. 

TRAVAUX EFFECTUES : 

Exploitation de sel par injection d'eau douce sous haute pression après connexion de 2 forages qui ont été mis 
en corrélation 
par fracturation. 
La saumure est envoyée par saumoduc (83 km) jusqu'à l'usine chimique de Lavera. 

NATURE ET IMPORTANCE DES TRAVAUX : 

Actuellement 21 forages ont été réalisés sur le site de Parrapon et 6 sur le site de la Galine. 

TONNAGES EXTRAITS : 

Du 1er septembre 1973 au 30 septembre 1994 production totale de 10 603 870 t sur la totalité des puits dont 1 
352 252 t sur le site de la Galine et 9 251 618 t sur le site de Parrapon. 

OBSERVATIONS ET REMARQUES : 

Cette concession a fait suite au permis d'exploitation de sel de sodim qui avait été accordé à la Société les 
Salines du Sud-Est Sopachimie et Cie par arrêté ministériel du 31 janvier 1977, la prolongation du permis ayant 
été accordée par les arrêtés des 28 septembre 1982 et 30 juin 1987. 

DOCUMENTS UTILISES POUR LE REPERAGE DES TRAVAUX MINIERS : 

Dossier de demande de concession et rapport d'instruction de la 
DRIRE Dossiers de déclaration d'ouverture de travaux 
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Décembre1994                                                                                                                                 PLANCHE G 

PERMIS D'EXPLOITATION DE GALLICIAN 

SUBSTANCE (S) CONCEDEE (S) : Hydrocarbures liquides ou gazeux 

COMMUNE (S) :     Vauvert* SURFACE AUTORISEE : 2,70 km2 

LOCALISATION :      CARTE IGN 1/100 000 :     MONTPELLIER 
CARTE IGN 1/25 000 :       LUNEL 3-4 et 7-8 ou 2843 Est 

HISTORIQUE DU PERMIS D'EXPLOITATION ; 

L'arrêté ministériel du 2 février 1957 accorde pour 5 ans le permis d'exploitation de GALLICIAN à la 
Compagnie d'Exploration Pétrolière. 

NATURE ET CONTEXTE GEOLOGIQUE DES SUBSTANCES EXPLOITEES : 

Gisement dans le bassin tertiaire de la Camargue constitué par une vaste zone d'effondrement liée à la 
tectonique de distension, dont les premiers effets se sont manifestés dès l'Oligocène. 
Les indices ont été rencontrés dans des grès et calcaires anté-salifères de l'Oligocène. 

TRAVAUX EFFECTUES : 

Pas de travaux pendant la durée de validité du permis d'exploitation. 

NATURE ET IMPORTANCE DES TRAVAUX : 

Sondages de recherche pétrolière Gallician 1 à 9 entre 1951 et 1956 et Vauvert 1 en 1951, donc avant l'octroi du 
permis d'exploitation. 

TONNAGES EXTRAITS : 

Production de plusieurs milliers de tonnes d'huile sur ce gisement de Gallician. 

OBSERVATIONS ET REMARQUES : 

Seuls les sondages Gallician 3, 4, 5 et 9 ainsi que Vauvert 1 se situent dans les limites du permis 
d'exploitation. La production d'huile a été effectuée à partir des forages Gallician 3 (0,5 à 1 m3/j) et 
Gallician 9 (7 à 8 m3/j). Très faible production sur Gallician 5 et 8. 

DOCUMENTS UTILISES POUR LE REPERAGE DES TRAVAUX MINIERS ; 

Les sondages pétroliers Gallician 1 à 9, ainsi que Vauvert 1 ont été reportés sur l'extrait de carte. 
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